
L'employeur peut-il exiger un justificatif pour une absence
médicale de courte durée ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'employeur ne peut exiger un certificat médical pour une absence de trois jours calendaires

consécutifs ou moins que si cette obligation est expressément prévue dans le règlement interne ou la convention

collective applicable. Cette exigence doit avoir été clairement portée à la connaissance des salariés.

En l'absence de disposition contractuelle spécifique, le salarié n'est pas tenu de fournir un justificatif médical pour ces

courtes absences. Il doit néanmoins informer l'employeur de son absence et de son motif dès le premier jour, par

tout moyen approprié (téléphone, courriel, SMS).

Au-delà de trois jours d'absence, la présentation d'un certificat médical devient obligatoire, conformément à la

pratique établie et aux dispositions contractuelles usuelles. Le non-respect de cette obligation peut justifier une

sanction disciplinaire.

L'employeur doit appliquer ces règles de manière uniforme à tous les salariés pour respecter le principe d'égalité de

traitement. Toute exigence disproportionnée ou discriminatoire est susceptible d'être jugée illicite par les tribunaux du

travail.

Définition

L'absence médicale de courte durée correspond à toute période d'incapacité de travail pour raison de santé

n'excédant pas trois jours calendaires consécutifs. Cette catégorie se distingue des absences de longue

durée, des congés pour raisons familiales et des absences pour convenance personnelle. Elle concerne tous les

salariés, quel que soit leur type de contrat (CDI, CDD, intérim), leur durée de travail (temps plein, temps partiel) ou

leur ancienneté dans l'entreprise. Le seuil de trois jours s'apprécie en jours calendaires (comprenant les week-

ends et jours fériés), et non en jours ouvrables.

Questions fréquentes

À partir de combien de jours d'absence un certificat médical devient-il obligatoire ?

Au-delà de trois jours calendaires d'absence, la présentation d'un certificat médical devient obligatoire, conformément à la pratique établie
et aux dispositions contractuelles usuelles. Le certificat doit être transmis dans un délai raisonnable, généralement dans les 48 heures.

Comment l'employeur peut-il imposer un certificat médical dès le premier jour d'absence ?

L'employeur doit formaliser cette obligation dans le règlement interne, la convention collective ou le contrat de travail, et la porter à la
connaissance de tous les salariés par un moyen approprié. Cette exigence doit être appliquée de manière uniforme pour respecter
l'égalité de traitement.
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L'employeur peut-il exiger un certificat médical pour une absence de 1 à 3 jours au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas exiger un certificat médical pour une absence de trois jours calendaires consécutifs ou moins, sauf si cette
obligation est expressément prévue dans le règlement interne ou la convention collective applicable et portée à la connaissance des
salariés.

Quelles sont les obligations du salarié en cas d'absence médicale de courte durée ?

Le salarié doit informer l'employeur de son absence et de son motif dès le premier jour par tout moyen approprié (téléphone, courriel,
SMS). Il n'est pas tenu de fournir un certificat médical pour les absences de 3 jours ou moins, sauf disposition contraire dans le règlement
interne.

Conditions d’exercice

Le régime de justification des absences médicales au Luxembourg repose sur un principe fondamental : l'obligation

d'information immédiate de l'employeur par le salarié, assortie d'une exigence de justification variable selon la

durée de l'absence et les dispositions contractuelles applicables.

Durée d'absence Obligation du salarié Justificatif médical Base

? 3 jours

calendaires
Informer l'employeur dès le 1er jour

Non obligatoire (sauf

disposition contraire)

Usage et

jurisprudence

> 3 jours

calendaires

Informer l'employeur + fournir

certificat médical
Obligatoire

Pratique établie et

contrats

Cas particulier
Selon règlement interne ou

convention collective
Peut être exigé dès le 1er jour

Dispositions

contractuelles

L'égalité de traitement entre salariés doit être strictement respectée dans l'application de ces règles. Tout traitement

différencié doit reposer sur des critères objectifs et proportionnés. Les conventions collectives sectorielles peuvent

prévoir des modalités spécifiques adaptées aux contraintes du secteur d'activité.

Modalités pratiques

L'employeur qui souhaite exiger un certificat médical dès le premier jour d'absence doit formaliser cette obligation

dans le règlement interne, la convention collective ou le contrat de travail individuel. Cette exigence doit être portée à

la connaissance de tous les salariés par un moyen approprié : affichage, remise lors de l'embauche, diffusion par

courriel avec accusé de réception.
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Obligation Salarié Employeur

Information
Informer dès le 1er jour d'absence (téléphone,

courriel, SMS)

Mettre en place un canal de communication

accessible

Justification
Fournir certificat médical si > 3 jours OU si

règlement interne l'exige

Préciser les modalités dans le règlement

interne

Délai
Dans les meilleurs délais (idéalement avant l'heure

de prise de poste)
Accuser réception et archiver les justificatifs

Traçabilité
Conserver preuve de l'information (courriel envoyé,

appel téléphonique)

Documenter toutes les absences dans le

dossier du salarié

Confidentialité
Transmettre uniquement les informations

nécessaires

Garantir la protection des données de santé

(RGPD)

En pratique, le salarié doit préciser la nature de l'absence (maladie, accident) et sa durée prévisible, sans avoir à

détailler son état de santé. L'employeur ne peut exiger d'informations médicales au-delà de ce qui est nécessaire à la

gestion administrative de l'absence. Le certificat médical, lorsqu'il est requis, doit être transmis dans un délai

raisonnable, généralement dans les 48 heures suivant le début de l'absence.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de formaliser par écrit les règles internes relatives à la justification des absences

médicales, en distinguant clairement les absences de courte durée (? 3 jours) et celles de plus longue durée. Cette

formalisation peut s'effectuer via le règlement interne, le contrat de travail ou une note de service diffusée à

l'ensemble du personnel.

Toute exigence allant au-delà des obligations légales minimales doit respecter les principes de proportionnalité et

de non-discrimination. Par exemple, imposer un certificat médical dès le premier jour peut se justifier dans certains

secteurs (santé, sécurité) ou pour certains postes sensibles, mais doit s'appliquer de manière cohérente.

L'employeur doit veiller à l'application uniforme des règles à tous les salariés placés dans une situation comparable.

Toute différence de traitement non justifiée expose l'entreprise à un risque de contentieux pour discrimination ou

inégalité de traitement devant les tribunaux du travail.

En cas de doute sur la légitimité d'une absence ou de suspicion d'abus (absences répétées de courte durée,

absences systématiques certains jours), l'employeur peut demander des explications complémentaires au salarié,

voire faire effectuer un contrôle médical par le médecin du travail. Toutefois, il ne peut exiger rétroactivement un

certificat médical si cette obligation n'était pas prévue initialement.

La confidentialité des données de santé doit être strictement respectée : les certificats médicaux doivent être

conservés dans le dossier personnel du salarié, accessible uniquement aux personnes habilitées (RH, direction), et

ne peuvent être communiqués à des tiers sans autorisation.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois Principes généraux du contrat de travail et obligations des parties

Jurisprudence établie Reconnaissance du seuil de 3 jours calendaires comme usage professionnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles de santé

Conventions collectives sectorielles Modalités spécifiques de justification selon les secteurs d'activité

Règlement interne d'entreprise Dispositions particulières sur la gestion des absences (si existant)

Contrat de travail individuel Clauses spécifiques relatives aux absences et justificatifs

L'employeur ne peut imposer la présentation d'un certificat médical pour une absence de trois jours ou moins que si cette obligation

est explicitement prévue dans le règlement interne ou la convention collective, et qu'elle a été dûment portée à la connaissance des

salariés. Toute sanction disciplinaire prononcée pour non-présentation d'un certificat dans ces conditions risque d'être annulée par les

tribunaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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